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La cérémonie des vœux à la population s’est 
tenue au Foyer des Campagnes le vendredi 
11 janvier 2019.

« Chaque année, nous choisissons un thème 
particulier que Michèle Grinda, déléguée au 
Patrimoine se charge de mettre en lumière par 
la décoration de la salle de la cérémonie des 
vœux. Merci à Michèle pour son aide précieuse !
Le thème choisi pour 2019 fut celui de la 
Culture non pas seulement provençale, bien 
que l’idée d’un salon de la littérature provençale 
est toujours d’actualité, mais pour présenter 
un projet qui nous tient à cœur : le théâtre de 
verdure. 

Imaginé dès 1995, et dessiné par Philippe 
Chalumeau, ce projet avait depuis laissé la 
place à d’autres considérés comme plus 
urgents. Pourtant, son utilité est évidente pour 
faciliter la mise en place du Festivel, et proposer 
pièces et concerts en plein air. Une structure qui 
permettra de développer l’offre et instaurer de 
nouveaux partenariats avec le Carré Gaumont 
peut être, les écoles, les associations culturelles 
de nos communes voisines. L’étude réalisée 
par la CAUE du Var nous a permis de solliciter 
les aides du Département et de la Région : leur 
soutien s’avère très conséquent, je remercie 
chaleureusement Marc Giraud et Renaud 
Muselier pour les subventions accordées 
respectivement de 120000 et 152000 euros. 
La réalisation du théâtre sera le point d’orgue 
d’un programme que nous portons maintenant 
depuis quatre mandatures. 

  1995, c’est l’année de la création 
de l’association Culture et Cultures.

Voilà en effet 24 ans que Dany Noguet investit 
toute son énergie dans l’animation culturelle 
de la Commune. Lors de cette cérémonie 
vous avez pu redécouvrir des affiches, des 
photos qui nous donnent un bel exemple de 
ce que cette association de bénévoles est 
capable de faire avec un petit budget mais 

avec beaucoup de ténacité et de conviction. 
Elle n’est pas très grande et plutôt menue 
Dany mais sans bruit, déplace des montagnes 
et obtient toujours ce qu’elle veut. Culture & 
Cultures, c’est évidemment une équipe et ils 
sont si nombreux que je ne vais pas pouvoir 
tous les citer. Grâce à eux le Corso a toujours 
pu compter sur un char coloré et original mais 
c’est toute l’année qu’ils œuvrent pour le village 
en offrant des ateliers qui viennent rythmer la 
vie quotidienne des habitants : les arts avec 
les ateliers musique et peinture, théâtre, de 
nombreuses sorties aux concerts ou aux 
musées, des expositions, des loisirs avec le 
scrabble, le bridge, la conversation anglaise 
ou encore des rendez-vous annuels tels les 
journées de l’Art dans la Rue, le Festivel dans 
les Vignes en juillet et août. 

Depuis la rentrée 2018 les Compétences 
Musiques et Danse du Conservatoire Landowski 
Rostropovitch développent une nouvelle 
offre aux Plantourians. C’est un bel outil qui 
propose un enseignement de grande qualité. 
La Commune n’y adhérait plus depuis 1998, 
en raison du coût qu’il représentait, alors qu’il 
est né au Plan de la Tour ! L’Intercommunalité a 
rebattu les cartes et nous permet d’en bénéficier 
à un coût supportable. Culture & Cultures a 
maintenu ses ateliers et affiche le même nombre 
d’inscrits, le Conservatoire accueille quant à lui 
24 élèves plantourians. Toujours plus d’accès 
aux Arts et c’est la Culture qui sort grandie de 
ce transfert de compétence !
  Cela m’amène à vous parler 

d’Intercommunalité

Le jeu des transferts de compétences s’est 
poursuivi à un rythme accéléré en 2018 : 
conservatoire, eau, Gemapi, et transfert 
des contributions du SDIS. La réforme 
territoriale continue de vider les communes 
de leurs compétences au pas de charge, en 
demandant de ce fait aux intercommunalités 
toujours plus de moyens structurants pour 
répondre à ce changement d’échelle. Les 
ressources financières des deux collectivités 
étant étroitement liées par un point commun, 
le contribuable local.
Pour que ce dernier ne voit pas s’envoler ses 
taxes locales, la Communauté doit et devra, 
malgré tout ce que l’Etat lui prélève directement, 
pratiquer un sobriété fiscale exemplaire : nous 
sommes nous aussi les acteurs du pouvoir 
d’achat des citoyens, et notamment de ceux 
qui représentent la classe moyenne, les jeunes 

familles qui, malgré de bons revenus, n’arrivent 
pas à mettre un sou de côté pour préserver 
leur avenir, l’éducation des enfants et la prise 
en charge de leurs aînés.
Cette dépossession administrative et politique 
des Maires conduit le citoyen à ne plus voir en lui 
le personnage qui peut l’aider à résoudre tous 
ses problèmes, mais un Maire boîte aux lettres, 
suspendu aux décisions de l’intercommunalité, 
des autres collectivités, et de l’Etat.
Boîte aux lettres aussi pour l’instant dans le 
débat public qui s’est mis en place courant 
janvier, le cahier de doléances est ouvert en 
Mairie depuis décembre 2018.
Revenons à nos transferts, et à leur utilité 
dans un cadre élargi aux douze communes, et 
regardons ceci de façon positive car le travail 
accompli est considérable pour l’intérêt général 
et la qualité de vie de nos habitants.

Ainsi l’Eau : sa distribution était jusqu’à cette 
année gérée par le SIDECM de la Corniche des 
Maures, présidé par Raymon Cazaubon, avec 
un prix de l’eau extrêmement bas, fruit d’une 
gestion économe et prospective du syndicat. 
Aujourd’hui intégré à la ComCom il gère sous 
le nom de Pôle eau le service de distribution 
d’eau potable ainsi que l’assainissement non 
collectif. La compétence assainissement 
collectif reste, selon la volonté des élus, dans 
le giron communal. Dans les deux cas, les 
contrats de délégation souscrits antérieurement 
aux transferts restent valables jusqu’à leurs 
termes respectifs. Sur ce plan, notons la 
réfection en cours de la station des Pierrons 
et le lancement de la révision de notre schéma 
directeur d’assainissement
La Communauté de Communes ne doit pas être 
l’addition des projets de chaque service, mais 
doit se doter d’une vision claire du devenir de 
son territoire…depuis 2014, je suis en charge 
de la compétence aménagement du territoire… 
et donc du projet communautaire, traduit dans 
le Scot et son volet maritime ! 
Un travail colossal et plutôt complexe que j’ai 
porté avec mes collègues maires, ces derniers 
ayant participé avec beaucoup d’intérêt à cette 
réflexion primordiale pour notre avenir. Une 
équipe technique exceptionnelle de l’agence 
d’urbanisme AUDAT, un concours dévoué et 
attentif de Guillaume Perrin, directeur du service 
et de son collaborateur pour l’aménagement 

du territoire, Julien Benmamar et le document 
complet a pu enfin être arrêté ce 26 septembre. 
Julien a su suivre le SCoT et tenir le calendrier 
en instaurant avec les services des communes 
et de l’Etat une solide coopération. Avec 
beaucoup d’autonomie et de discrétion, il a 
également fait le lien avec le Plan local de 
l’Habitat ainsi qu’avec les grands thèmes que 
nous allons développer.

Ainsi ce projet de territoire s’articule autour de 
4 ambitions fortes :

•  Transmettre un territoire d’exception, conforter 
le paysage et maintenir les équilibres mer, 
collines, villages et plaines agricoles.

•  Valoriser tous les atouts du territoire pour 
démultiplier la création de richesses. Cela 
veut dire confirmer l’excellence touristique 
sur l’ensemble du Golfe en respectant 
nos capacités et notre échelle naturelles, 
dynamiser et valoriser l’agriculture.

•  Engager le territoire dans la transition 
énergétique et environnementale, gérer les 
ressources et notamment l’eau en agriculture, 
produire de l’énergie localement, développer 
l’économie circulaire, savoir habiter un 
territoire soumis aux risques incendie, 
inondation, érosion du littoral, submersion 
marine, et même cette année, pollution aux 
hydrocarbures

•  Organiser et gérer un bassin de vie de 
proximité pour garantir la qualité de vie 
des habitants et l’accueil des touristes 
en réaffirmant la nécessité de réaliser le 
COSMA, en consolidant le maillage des 12 
communes. En réinvestissant les cœurs 
de villages. En planifiant la production 
de logements garantissant une offre en 
résidences principales. Maîtriser l’évolution 
démographique à 0.3 %.

C’est notre projet, celui d’un territoire, de 
12 communes, 12 maires et leurs équipes 
municipales qui ont travaillé pour définir des 
objectifs au service de la population, de 
l’environnement et pour les générations futures.

Le Scot et ses objectifs est soumis actuellement à 
l’analyse des différentes autorités compétentes, 
nous espérons des avis favorables pour qu’il 
soit ensuite proposé à l’enquête publique et 
approuvé en juin 2019.

Le Scot a donc ouvert des perspectives pour 
notre territoire et ne doit pas rester un pavé au 
fond d’un tiroir mais être mis en œuvre dès à 
présent !

D’où le lancement du Plan Climat Air Energie 
Territorial. « Un PCAET est un projet de territoire 
axé sur la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, la réduction de la dépendance 
énergétique et la limitation de la vulnérabilité 
climatique en permettant d’adapter les territoires 
sur les court, moyen et long terme. ». C’est un 
filtre à particules dans lequel tous les projets 
décidés au niveau du territoire doivent passer. 
Pour que la santé et l’environnement soient 
toujours pris en compte dans nos démarches, 
dans une transition écologique douce qui 
n’accule pas les citoyens à des dépenses 
que leur pouvoir d’achat ne leur permettra 
pas de faire.
La pose de bornes électriques fait partie de 
ce plan, que la plupart des communes avaient 
d’ailleurs anticipé ; nous avons installé deux 
bornes de recharge pour véhicules électriques 
avec l’entreprise Lauréate au Green Tech : « Plus 
de Bornes. », devenue Energie 55.

En parallèle nous avançons sur le PAT : Projet 
Alimentaire Territorial. L’année dernière je vous 
présentais le projet de la ComCom d’acheter 
le site de la Patronne pour en faire le support 
d’une agriculture locale capable de fournir les 
cantines scolaires. Et bien ce Projet alimentaire 
territorial entre parfaitement dans les objectifs 
visés par l’achat de la Patronne.
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Le territoire du Golfe de Saint Tropez est 
vraiment un territoire d’exception. Certes, nous 
avons des atouts touristiques, un littoral et le 
Massif des Maures ! Ce n’est déjà pas rien mais 
ces deux derniers projets sont à destination des 
habitants du territoire. C’est pour vous, pour 
nous tous et nos enfants que ces volets sont 
abordés aujourd’hui, pour que la santé et la 
qualité de vie soient au quotidien une priorité, 
une recherche. 
Notons au titre de l’environnement l’obtention 
de la Marianne du développement durable 
obtenue grâce à la politique menée de main 
de maître en termes de gestion des déchets 
par Jean Plenat, maire du Rayol.
  Environnement
Au 1er Janvier 2019 est entrée en vigueur la 
Loi Labbé qui interdit pour les particuliers 
l’achat, l’usage et la détention de produits 
phytosanitaires de synthèse et l’Agence 
Française de la Biodiversité lance la campagne 
« zéro pesticides ». Depuis déjà 2017, les 
collectivités ont l’interdiction de recourir aux 
pesticides dans l’entretien de leurs espaces 
verts.

Je suis heureuse car en 2011 lorsque je lançais 
les Journées de sensibilisation dans le cadre 
de la Semaine sans Pesticides, elles n’attiraient 
qu’un public restreint de consommateurs déjà 
avertis. Aujourd’hui l’alimentation santé entre 
dans tous les foyers et se fait connaitre du 
grand public. Que les élus axent leurs efforts 
sur l’accès à une alimentation de qualité pour 
tous est une belle récompense pour toutes les 
associations qui travaillent depuis des années 
à faire connaitre les enjeux et l’urgence à agir. 
Je pense aux associations comme « Bio 
Logique » ou « Je fais ma part ». Je pense aux 
AMAP qui soutiennent les producteurs et leurs 
paniers. Je pense aux viticulteurs qui se forment 
et font de gros efforts pour une agriculture plus 
respectueuse des sols et des rivières. Le Plan 
de la Tour n’est pas en retard ! 

La cave des Marquets s’engage dans une 
démarche environnementale à travers une 
charte de bonnes pratiques après avoir obtenue 
le label GIEE groupement d’intérêt économique 
et environnemental. Un label qui ouvre des 
financements que notre directeur saura aller 
chercher ! Je profite de les citer pour saluer 
l’investissement important qu’ils viennent de 
faire pour protéger les récoltes. Car dans 
l’ensemble de ces plans la notion de climat 
est première. Nous devons comprendre que 
les aléas climatiques vont devenir notre lot 
quotidien.

Suite à l’interdiction du tir de fusées anti grêle, 
la cave a donc investi dans un système de radar 
repérant la formation de grêle et permettant 
d’agir via le lâcher de ballons qui montent 
dans le nuage dissoudre la formation de glace. 

  Le climat et ses aléas nous amènent 
au PAPI et PPRI

Les pluies sont de plus en plus abondantes 
et violentes. Les communes sont toutes 
impactées. Ainsi naissent de nouveaux plans 
de prévention des risques. Nous connaissions 
le PPRIF pour le feu de forêt, voici les PAPI, 
PPRI, PPRR ! 

Les inondations de 2009 ont fait basculer 
les priorités. Le PAPI programme d’actions 
de préventions d’inondation s’accompagne 
maintenant d’un PPRI plan de prévention 
du risque inondation par débordement et 
ruissellement ; nous avons eu notification des 
deux porter à connaissance et des cartes 
d’aléas qui les accompagnent fin 2018. 

Les cartes d’aléas définissent des zones 
avec une échelle de risque. Ces zones sont 
donc soumises à différentes préconisations 
pour ce qui concerne le ruissellement ou 
prescriptions règlementaires pour le risque 
inondation. Concrètement, plus de contraintes 
à la construction et notamment pour les terrains 
bordant des cours d’eau. 

Que ce soit dans les collines ou dans la plaine, 
nous sommes tous impactés par le climat. Entre 
les deux se promènent de charmantes créatures 
à carapace : les tortues d’Hermann. Et là je peux 
vous dire que l’exercice se complique surtout 
en pleine révision du Plan Local d’Urbanisme !!

  LE PLU

Feu, inondation, protection des terres agricoles 
et... de la faune sauvage : nos tortues. Ce 
sympathique et paisible reptile donne le tempo ! 
Ainsi rythme-t-il le PLU qui s’est vu ralenti par 
une étude d’impact environnementale prenant 
en compte la sensibilité « tortue ».

Et voilà notre PLU ajourné depuis, dans l’attente 
des résultats de comptage et des calculs 
d’itinéraires. D’une simple révision dont le 
but était la mise en conformité avec les lois 
Grenelle et Alur, et que nous pensions rapide, 
l’ajout de ces documents en font une mise à 
jour règlementaire approfondie.

En termes d’urbanisme, rappelons que 
l’enveloppe urbaine initiale reste identique 
car c’est un PLU que nous avons voulu en 
cohérence avec les enjeux de demain : 
préserver les terres agricoles et naturelles. A 
l’heure ou la Californie peint ses routes en blanc 
pour limiter la chaleur dans ses villes, il est 
évident que préserver les sols naturels est un 
enjeu climatique important. Seul le sol naturel 
peut absorber l’eau de ces pluies violentes et 
limiter leur ruissellement. 
Les prévisions démographiques du PLU se sont 
confirmées par le chiffre officiel de population 
pour 2019 : 2774 habitants, de quoi profiter 
d’une marge certaine avant les 3000 prévus 
pour 2030. Par cette politique d’urbanisme 
maîtrisé, nous prenons le temps de travailler 
sur les infrastructures et les besoins d’une 
population toujours plus exigeante.

Et la prise en compte des plus fragiles est 
une de nos préoccupations au quotidien. Je 
félicite au passage les membres de notre 
CCAS, présidé par Christiane Fournier-Neri, 
et leurs initiatives : Journée des aidants, sorties, 
réunions d’information aux personnes âgées, 
colis de Noël, thés dansants, vide grenier, 
bourse aux jouets …
Aux habitants il faut offrir le meilleur des 
services. Or il est déjà difficile de maintenir 
l’existant !
J’en veux pour preuve la difficulté rencontrée 
cette année avec le transport.
  Du département à la Région : Les Transports

Nous sommes dépendants des redécoupages 
administratifs et des transferts de compétences. 
S’ils peuvent se faire au bénéfice des 
administrés comme nous l’avons vu avec les 
arts par exemple, ils sont souvent soumis à 
des critères comptables d’économie qui ne 
servent pas le maintien du service public de 
qualité aux administrés.
La rentrée scolaire s’est accompagnée du 
transfert de la compétence transports du 
Département vers La Région. Ce changement 
d’échelle a nécessité un marché public sur 
l’ensemble du territoire régional dont le résultat 
n’est pas satisfaisant pour nos communes. 
Frédéric Bransiec dans son discours 
d’introduction, a souligné la nécessité de revoir 
le règlement régional avant la rentrée 2019, je 
vais faire un point avec la Comcom sur ce sujet.
Le transport nous le voyons avec le mouvement 
des gilets jaunes, est un souci pour chacun 
d’entre nous ; une contradiction évidente avec 
les objectifs de transition énergétique se fait 
jour avec la suppression -réduction des lignes 
de transport en commun.
  Mode Doux, déplacement-santé, 

A l’échelle du village, j’ai demandé qu’une 
étude sur un maillage de déplacements doux 
(vélos-piétons) soit réalisée. La réflexion portera 
sur le centre et son pourtour immédiat. Ce 
type d’étude peut être reprise à l’échelle d’un 
territoire. Nous avons voulu que ces itinéraires 
ne longent pas forcément et même évitent de 
border les routes, pour que se déplacer soit 
également un plaisir. Et cela semble être le 
cas si je prends pour exemple mon adjoint aux 
finances qui ne se déplace pratiquement qu’à 
vélo et ce, dans tout le Golfe.
Jean Weber est incontestablement l’élu du 
Golfe qui a la plus faible empreinte carbone. Et 
il est également un témoin averti des besoins 
en itinéraires alternatifs.

Dans ce sens j’ai demandé au Département 
qu’une piste cyclable soit créée à l’occasion 
du chantier d’adduction d’eau potable depuis 
l’usine de Basse Suane via Camp Ferrat et 
jusqu’au Plan de la Tour. Cette adduction doit 
renforcer notre réseau d’eau. Ces travaux 
qui vont nécessiter d’ouvrir la route doivent 
démontrer que plusieurs opérateurs puissent 
travailler de concert ! Ainsi le Département qui 
reste le gestionnaire de cette voirie s’est dit prêt 
à coordonner le projet avec le Pole Eau, EDF et 
Orange. Ce serait en effet le moment de mettre 
en place les fourreaux qui accueillerons la fibre. 
  Numérique -La Fibre

La téléphonie mais plus largement Internet sont 
plus que jamais des enjeux dans notre société. 
Travailler passe maintenant obligatoirement 
par ces deux médias. L’Etat s’engage pour 
réduire ce qu’il convient d’appeler la « fracture 
numérique ». Il était en effet nécessaire de 
se donner les moyens techniques de la 
dématérialisation que l’on nous impose dès 
cette année avec la signature électronique 
des documents administratifs ! 17 collectivités 
sont bénéficiaires d’une aide au déploiement 
du très haut débit. Le Var en fait partie et se 
sont 3.07 millions d’euros d’aide qui nous sont 
alloués pour que la fibre arrive dans les foyers 
à l’horizon 2022. Aujourd’hui même, Mr Renaud 
Muselier, président de la Région a convié les 
responsables des collectivités partenaires du 
schéma directeur territorial d’aménagement 
numérique avec le délégataire ORANGE pour 
le lancement des travaux : 77 500 prises sont à 
construire. Le Plan de la Tour est programmé 
en phase 2 soit à l’horizon 2022.
Le centre du village est desservi de réseaux 
ADSL et 4G plutôt corrects. Mais les hameaux 
éloignés de plus de 3 kilomètres du centre n’ont 
qu’un accès de très faible débit et ce, de façon 
aléatoire. Sans parler des zones blanches où 
la 4 G ne passe pas. Ce qui crée des usagers 
non desservis totalement isolés du monde et 
des communications. 
Toujours dans le cadre du schéma directeur 
nous avons fait la demande d’une antenne 
relais qui sera installée au Nord de la Commune 
pour que la 4 G parvienne aux hameaux des 
Pierrons, Gastons, Vayacs, Revest , Bassinets 
notamment. !
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Tous sont des habitués des collines et à ce 
titre je souhaite leur attribuer une mission 
complémentaire : le repérage des nids de 
frelons asiatiques. Cet envahisseur est devenu 
un fléau. En 14 ans il a colonisé l’ensemble du 
territoire français et il ne semble plus possible 
de l’arrêter maintenant. Importé par mégarde 
en France en 2004 depuis sa Chine natale il a 
passé les frontières et s’est propagé aux pays 
limitrophes du nôtre. Le piégeage ne peut 
être une vraie solution pour lutter contre sa 
prédation. Le frelon contribue à la disparition 
de colonies d’abeilles mellifères déjà si fragiles 
mais s’attaque également à l’ensemble de la 
faune pollinisatrice.
La Commune a voté en Conseil Municipal la 
prise en charge de la destruction des nids. Les 
particuliers souvent réticents devant le coût 
de cette destruction n’interviennent pas ou se 
mettent en danger pour intervenir eux mêmes. 
Pour être le plus efficace possible, la Commune 
a donc décidé de supprimer tous les nids 
qui lui seront signalés. J’en appelle donc aux 
CCFF mais également aux chasseurs, aux 
randonneurs et plus largement à vous tous, pour 
être vigilants et nous signaler les nids trouvés. 
Les élus de la Communauté de Communes, 
mes chers collègues, tous conscients des 
ravages causés par cet insecte, ont décidé 
de mener une mission au niveau du territoire 
pour identifier des moyens opérationnels de 
recherche des nids. Car détruire n’est pas le 
problème. Bien que des efforts doivent être 
faits dans les techniques et les produits mis 
en œuvre. La réelle difficulté est de trouver les 
nids à la bonne période avant l’essaimage de 
reines fondatrices.
  Travaux
Chaque année, les agendas et les cartes de 
vœux de la Commune sont illustrés par un 
peintre. Cette année Claude Fortuna, lauréat du 
Prix du public de l’Art dans la rue s’est prêté à 
l’exercice. La seule consigne : la représentation 
d’une vue comprenant le clocher de l’église 
Saint Martin. 
C’est dire l’importance de l’édifice dans notre 
paysage ! Au centre du village, il est la ligne 
de mire, le point de convergence des regards 
à la ronde. 

Nous nous adaptons à la société numérique 
mais nous restons vigilants sur les dérives de 
cette société sur la vie privée : c’est pourquoi la 
commune a délibéré le 5 avril 2018 et a voté en 
Conseil Municipal le « refus du déclassement 
des compteurs d’électricité existants et de leur 
élimination » ; ainsi s’oppose au déploiement 
du compteur communicant Linky.
Nous travaillons au niveau communal à 
régler les dysfonctionnements avec Orange 
qui doit dresser un bilan des dommages 
subis sur la commune et le plus rapidement 
possible réparer. Le vol du cuivre, les boitiers 
ouverts laissés sans capots, les lignes 
endommagées…à cela s’ajoute le labyrinthe 
des opérateurs différents se déchargeant des 
responsabilités… Une jungle dans laquelle ont 
poussé, pour parfaire le tableau, des poteaux 
en acier galvanisé remplaçant les poteaux bois, 
le long du chemin des Prés. Grâce à notre 
règlement de PLU, nous avons pu contraindre 
Orange à les déposer pour remettre du bois. 
Je remercie Mr Daguillon, notre interlocuteur 
qui a fait un excellent travail entre la collectivité 
et l’opérateur. S’il est important d’acheminer le 
service, il est primordial de rester vigilant à la 
préservation de nos paysages, et ce sur toute 
la communauté de communes, sur laquelle 
nous lançons un plan paysage.
  Paysage – randonnée
Cet aspect est également fortement développé 
à travers le SCoT et dans le PLU. Le paysage 
est notre bien commun. Il nous appartient de le 
préserver tout comme notre patrimoine naturel.

C’est ce paysage qui fait la renommée de notre 
territoire. Au Plan de la Tour nous jouissons 
d’une grande proximité avec la nature et nous 
sommes identifiés comme une destination 
« verte ». Pour aller dans ce sens nous 
développons un réseau de randonnées. Le 
granite du Plan de la Tour est singulier et la 
commune porte également les traces d’une 
activité minière liée à l’extraction du plomb 
argentifère.

Aussi nous venons de conventionner avec 
la Fédération Française de Randonnée pour 
baliser un sentier qui proposera la découverte 
des anciennes mines et de notre géologie. Un 
géo-tourisme prôné de longue date avec le 
projet de Géoparc !
Une association de minéralogistes travaille sur 
le contenu des panneaux informatifs pour en 
valoriser le sens et l’intérêt. La randonnée est 
un atout que nous devons développer. A ce 
titre la Communauté de Communes réfléchit 
à la création d’un week-end évènement sur ce 
thème. Le Marathon du Golfe de Saint Tropez 
et son superbe parcours a été un véritable 
succès et attire un public de sportif pointus 
et spécialisés. Il est organisé cette année le 
31 mars. 
Cependant, quatre communes ne sont pas 
traversées : Le Rayol Canadel, La Mole, la 
Garde Freinet et Le Plan de la Tour. Or ces 
quatre communes peuvent largement offrir de 
magnifiques randonnées. C’est ainsi que nous 
avons essayé de participer au Marathon l’année 
dernière. Mais le public qui se déplace pour un 
Marathon ne fait pas, en plus, de la randonnée 
sur le temps court d’un week-end. Il fallait donc 
un évènement en soi déconnecté du Marathon 
du Golfe. La commission organisatrice pilotée 
par Philippe Leonelli travaille donc à proposer 
une date en octobre dès cette année !

Nous avons de quoi répondre à la demande 
en itinéraires tous aussi beaux et intéressants, 
avec vue sur la mer, les collines et le vignoble. 
Au mois d’avril nous testerons nous-mêmes une 
nouvelle animation organisée avec les CCFF : 
les 24 heures du Plan !
Une randonnée avec bivouac en forêt pour 
ouvrir la saison de la plus belle manière qui 
soit : en compagnie les uns des autres et au 
cœur de notre nature.
  CCFF Forêt

Les CCFF, la réserve de sécurité civile, font 
un travail exemplaire et je les félicite de leur 
engament. Que ce soit dans la neige, au cœur 

de l’été en patrouille, ou en pleine nuit durant 
les inondations, ils répondent toujours présents 
et sont efficaces. Ils sont récompensés cette 
année avec l’achat d’un véhicule tout terrain 
équipé pour un montant de 55 000 euros. La 
Région a accordé une subvention significative 
de 35 000 euros nous permettant de faire cet 
investissement. 

Je salue également le travail accompli par le 
service forêt de la Communauté de communes, 
géré par Jean Jacques Courchet et épaulé par 
Jean Louis Bee. La bonne gestion du PIDAF en 
révision et la création d’interfaces Habitat/Forêt 
ont permis cette année 2018 de compléter celle 
déjà créée entre Le Vernet et la Buon Aigo par 
un nouveau tracé au-dessus du Lauva. 

Le village n’a d’ailleurs déploré aucun incendie 
cette année. L’association des Amis des Ânes 
du Pays des Maures vient parfaitement terminer 
le travail en faisant pâturer ses animaux et 
ainsi entretient ces pares-feux de la plus belle 
manière qui soit.
Des travaux en forêt et sur les pistes que les 
particuliers doivent continuer de prolonger chez 
eux. Le débroussaillement est obligatoire, il est 
aussi le seul moyen de lutte efficace contre le 
passage du feu. 
En zone urbaine c’est toute la parcelle qui 
doit être nettoyée. En zone naturelle et 
agricole : le rayon des 50 mètres autour de 
vos habitations. Là encore les CCFF aux côtés 
de Mr Joliclercq ont effectué le contrôle de 
l’OLD. L’association APIFOVAR continue de 
se mobiliser et organise toujours les concours 
du meilleur débroussaillement en ajoutant 
un critère paysager à l’exercice. Ils sont là 
pour vous conseiller et répondre à toutes vos 
questions sur le sujet. 

adjoint aux Travaux Gérald Olivier. Tous deux 
s’investissent beaucoup pour répondre à toutes 
les sollicitations, parer aux imprévus, réparer 
les chemins…

Les chemins ont été fortement impactés par 
les pluies de l’automne et vous êtes nombreux 
à nous écrire pour que nous intervenions. Les 
travaux de voirie sont un volet important du 
service. Avec un seul tractopelle, les employés 
ont fait un gros travail sur tous les chemins des 
plus éloignés jusqu’au centre du village. Merci 
et bravo à eux !
Le programme pluriannuel de voirie en enrobé 
représente une enveloppe d’environ 150 000 
euros et se poursuit cette année avec en priorité 
les voies des hameaux incorporées après 
enquête publique. Ce projet de longue date est 
enfin abouti et les difficultés liées au Patecq s’en 
trouvent allégées pour les hameaux concernés. 
Mais d’autres chemins sont au programme : 
Les Ricards, Les Pierrons, Le Revest, différents 
secteurs ou portions de piste comme la piste 
des Bassinets, ou quartier du Vernet. 
Entretenir les accès mais aussi les places et 
les parkings comme le parking de la Plane.
La Place d’Emponse va enfin bénéficier des 
travaux prévus. Après le pavage des ruelles 
nous voulions terminer par la place et le parking 
du centre du quartier. C’est au programme 
2019 ! Ce projet a évidemment un coût : ici 
estimé à 340 000 euros. 

Les lotissements qui se sont créés appellent 
eux aussi des aménagements pour que leurs 
habitants puissent se rendre à pied au village. 
Ainsi 2019 devrait voir se concrétiser deux 
piétonniers : route de Grimaud, terminer celui 
qui s’arrête aujourd’hui à la cave pour un 
cheminement jusqu’au Préconil et route du 
Muy pour permettre un accès sécurisé depuis 
le lotissement de l’Aire du Pin : 180 00 euros 
y seront affectés. 

Un large programme de travaux a été mis en 
œuvre cette année. L’intérieur du clocher et sa 
maçonnerie ont été intégralement repris. Le 
monument est maintenant consolidé. 

A plus de 230 ans il en avait besoin. Ce fut 
l’occasion de reprendre les charpentes de 
l’église, les vitraux, les escaliers du clocher, 
le décroûtage des peintures. Très lourds, ces 
travaux représentent un budget global de 
350 000 euros.
Pour aider la Commune dans cette démarche de 
restauration du patrimoine, nous avons ouvert 
une souscription publique avec la Fondation 
de France. 
Les dons de tous, quelque soient leurs montants 
nous aiderons. 
Vous êtes tous mécènes ! Chacun peut faire 
un don. Ils ouvrent droit à déduction fiscale 
et je vous invite à vous rendre sur le site de 
la Fondation ou de la Commune pour trouver 
le formulaire et je vous remercie par avance 
pour votre aide.
Merci aussi aux membres de la paroisse qui ont 
financé entièrement les travaux de rénovation 
de l’intérieur de l’église, comme le veut la loi de 
séparation de l’église et de l’Etat, à laquelle nous 
tenons beaucoup. Je souhaite la bienvenue à 
notre nouveau prêtre, le père Jean François, 
qui remplace le père Julien, parti à Figanières.
Une inauguration aura sans doute lieu pour la 
fête de la Saint Pierre
Daniel Manenc a pris sa retraite et les services 
techniques sont sous la responsabilité de 
Christophe Chancrin sous la houlette de mon 
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Les chiffres montent vite !
Il y aurait tant de projets, chaque année il faut 
arbitrer pour que chacun puisse bénéficier 
d’une avancée. 
Côté gestion financière la donnée nouvelle 
pour 2018 est l’endettement. Nous avons eu 
recours à l’emprunt compte tenu des conditions 
favorables du marché financier qui offre des 
taux abordables dont il fallait tirer parti.

L’endettement reste raisonnable mais augmente 
avec une dette à 374 euros par habitant en 2018. 
Si cela reste acceptable il ne faut pas oublier 
que les dotations, elles, n’augmentent pas !
La DGF, dotation globale de fonctionnement, 
depuis 2012 ne cesse de diminuer et nous en 
sommes à 60%, soit 312 618 euros de dotation 
en moins. En 2018 elle était de 207 886 euros.
Quand aux subventions, nous avons pu compter 
sur des aides de l’Etat, du Département et de 
la Région, que nous remercions vivement.
La DETR : Dotation d’équipement des territoires 
ruraux nous a été accordée pour la cour de 
l’école qui a été refaite et nous avons également 
une enveloppe de 82 200 euros destinée à la 
création d’un centre aéré. 

Pour ce projet, un budget de plus de 
500 000 euros est à prévoir et nous souhaitons 
qu’il soit exemplaire. Aussi nous le décalons 
vers la fin de l’année pour que les études 
prennent d’ores et déjà en compte la RT 2020, 
permettant d’obtenir un bâtiment passif et sain 
avec une structure en bois et une isolation en 
béton de chanvre.

  Les Associations
Car la vie du Village s’est aussi et surtout son 
tissu associatif.

Toujours aussi nombreuses, les associations 
du Plan de la Tour sont un réel atout dans notre 
vie quotidienne. Il y a tout au Plan de la Tour. 
Le sport, les loisirs et la culture. 
De nombreux rendez-vous sont maintenant 
attendus chaque année. La Commune met 
à disposition son matériel et le personnel de 
voirie et le partenariat marche bien : l’Enduro 
de l’Union cycliste, la fête de l’Ane et son parc 
tendresse, la fête du Vin cuit, la Saint Pons, le 
Duathlon concours national de pétanque et 
semaine bouliste et toutes les animations de 
Culture & Cultures…
Tous ces moments sont proposés par des 
bénévoles passionnés et je les remercie et 
les félicite pour leur persévérance. Persévérer 
comme le Karaté Club qui fête ses 30 ans cette 
année avec toujours le même bureau ! Bravo ! 
pour cette occasion, le projet de nommer le 
Dojo Alice Bérenguier a recueilli l’assentiment 
de tous !

Grâce à vous, la vie du village ne connait pas 
de temps mort et le service voirie peut vous 
en parler ! Qu’ils soient tous remerciés pour 
leur travail. Monter des scènes, installer les 
salles, mettre en place le matériel, nettoyer, 
aménager…ils ne sont pas 10 ! Bravo à eux. 
Le village vit toute l’année, ce qui favorise des 
commerces ouverts et accueillants qui résistent 
dans le temps. Même s’il faut bien partir à la 

retraite comme Mr et Mme Pasquini ! Il y a des 
repreneurs et je leur souhaite de s’installer 
aussi durablement parmi nous.
Tous ces moments, cette vie villageoise, Jean 
Grinda dit « de Yvon et Paulette » les a décrits 
dans ses lettres à son Papet et un petit recueil 
est sorti tout récemment. Vous le trouverez à 
la bibliothèque ou chez « Un peu de tout ». Ce 
sont des moments de vie tout simplement. Il 
m’y appelle la petite de « Marius Crénille »…
Et c’est une petite du Plan de la Tour que j’ai 
souhaité mettre à l’honneur .
La petite Jenny Iatropoulos, une enfant du 
village dont les grands parents Alain et Simone 
Piovant sont tellement fiers ! Comme sa maman 
Karine et son père Eric bien entendu !
Jenny est une petite du Plan de la Tour, elle 
a fréquenté le collège de Sainte Maxime et le 
lycée de Gassin. Actuellement, elle est au CFA 
de Carros et apprend le métier de prothésiste 
dentaire en alternance chez un professionnel 
de Fréjus.
Jenny est mise à l’honneur car elle a participé 
au concours du meilleur apprenti de France et a 
été médaillée d’argent au niveau départemental 
des Alpes Maritimes. Elle continue avec un bac 
pro et souhaite poursuivre avec un BTS. Je 
tenais à la mettre à l’honneur parce que son 
parcours est exemplaire et qu’il faut encourager 
les jeunes qui se spécialisent et se forment 
avec sérieux. 
Un trophée « Tours du Plan « lui a été offert 
pour marquer son année.
Avant de conclure, nous souhaitons un bon 
anniversaire à Mr Joublin, qui fêtait ce 11 janvier 
ses 100 ans, et porter ainsi à 3 le nombre de 
nos centenaires…dont Lily, qui tient le haut du 
pavé du haut de ses 104 ans !
Cette belle longévité, je vous la souhaite à tous 
dans la santé, le bonheur de vivre ensemble 
dans notre belle commune, mais aussi notre 
belle communauté de communes que chaque 
Maire contribue à construire. A tous mes 
collègues, à tous les élus présents, à mes 
fidèles élus municipaux, à notre personnel 
communal et communautaire, à tous les 
Plantourians et leurs familles, je souhaite que 
cette nouvelle année soit empreinte de joie de 
vivre, de sérénité et de prospérité ».

Le Maire 
Florence Lanliard 

Chevalier de la Légion d’Honneur

2019


